ISFP PROPOSITION DE PROJET

	Pays:
	Bénin

	Agence :
	Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

	Titre du projet :
	Assistance spéciale aux producteurs agricoles pour un meilleur accès aux intrants agricoles et la facilitation aux travaux d’aménagements dans le cadre du PUASA. (Programme d’Urgence d’Appui à la Sécurité Alimentaire) au Benin 

	Secteur:
	Agriculture et moyens d’existence

	Objectifs :
	Objectif général:

Contribuer à réduire l’impact de la flambée des prix des denrées alimentaires en vue de l’amélioration de la sécurité alimentaire des populations vulnérables et la restauration de leurs moyens de production et de subsistance afin d’éviter une situation de crise alimentaire structurelle
Objectifs spécifiques: 

· Fournir des semences de cultures vivrières (maïs et riz), des engrais spécifiques (NPK et Urée), de petits outillages et  équipements  agricoles, notamment des motopompes aux petits agriculteurs les plus vulnérables en vue de réhabiliter leurs moyens de production et de subsistance ainsi que des équipements de transformation

· Fournir des appuis incitatifs financiers directs et/ou en nature pour certaines catégories des travaux effectués telles que la réparation en régie de petits ouvrages d’irrigation pour la maîtrise de l’eau 
· Réhabiliter les infrastructures rurales de desserte (pistes rurales) et de stockage des produits agricoles afin de réduire les coûts de transport et les pertes post-récoltes

	Bénéficiaires :
	Ménages vulnérables affectés par la crise alimentaire avec une attention particulière aux femmes et aux jeunes en zones rurales, urbaines et périurbaines 

	Partenaires à la mise en œuvre:
	Le Gouvernement du Bénin, par l’intermédiaire du Ministère de l’agriculture de l’élevage et de la pêche

Ministre de la famille et de l’enfant 
Les agences du système des Nations Unies, notamment le PAM et l’UNICEF

Les organisations professionnelles d’agriculteurs

Les ONG nationales et internationales intervenant dans le secteur de la sécurité alimentaire

	Durée du projet:
	Août 2008 à mai 2009

	Budget:
	USD 2 100 000

	Financement requis pour 2008:
	USD 2 100 000


1 Besoins
La campagne agricole 2007-2008 a été perturbée par de fortes pluies qui ont provoqué dans la plupart des zones de production des inondations préjudiciables aux récoltes et aux aménagements hydro-agricoles sommaires existantes. 

En outre, le Bénin à l’instar des autres pays de la sous- région et du monde, a été fortement touché par la flambée des prix des denrées alimentaires.

Entre décembre 2007 et mars 2008, le prix du kilogramme de maïs, qui constitue l’aliment de base des populations du sud et du centre du Bénin, est passé de 110 à 250 FCFA. Il en est de même des prix des autres aliments de base qui sont en constante augmentation depuis le mois de septembre 2007 dans tout le pays. La forte augmentation des prix observée sur le marché national est principalement due à l’insuffisance de disponibilités des produits agricoles sur les marchés, conséquence de  la faiblesse des moyens économiques des exploitations agricoles à produire assez d’aliments. Ce qui fait planer sur le pays le spectre d’une crise alimentaire avec ses conséquences perverses sur les couches les plus défavorisées, notamment les enfants, les personnes âgées et les femmes enceintes.

Pour arrêter la dégradation rapide des capacités productives des petits agriculteurs vulnérables et améliorer considérablement l’accès à la nourriture de base aux ménages des zones rurales et urbaines, le Gouvernement béninois dès le début de la crise a démarré en janvier 2008 un Programme d’Urgence d’Appui à la Sécurité alimentaire (PUASA) pour un budget de six milliards deux cent cinquante millions cinq cent mille (6 250 500 000) de FCFA 

Ce programme qui s’insère au niveau national dans le Plan d’Action pour la sécurité alimentaire vise à juguler en urgence la crise, tout en mettant en place des conditions plus prospectives en vue de constituer des réserves stratégiques, notamment en riz et en maïs, de manière à atténuer d’une part la tension sur les prix et d’autre part à réduire l’impact adverse de cette crise sur la qualité de vie des populations tant urbaines que rurales. 

Cependant, en dépit des investissements consentis par les pouvoirs publics, la production des céréales de grande consommation ne suffit pas encore à atténuer la flambée des prix de ces denrées alimentaires du fait de l’insuffisance des facteurs de production, des infrastructures et équipements de base au niveau des producteurs pour améliorer leur sécurité alimentaire.

Fort de ce qui précède, le Gouvernement sollicite l’appui de l’UE par l’entremise de la FAO pour étendre et consolider d’ici mai 2009, les activités en cours du PUASA auprès des agriculteurs vulnérables, notamment celles relatives à : l’approvisionnement en semences et en petit outillage des producteurs, les travaux de curage des canaux d’irrigation et de réparation de petits ouvrages d’irrigation pour faciliter l’accès à l’eau d’irrigation, la réparation de quelques infrastructures de stockage et la formation des producteurs et des agents chargés du conseil agricole aussi bien du secteur public que des organisations non gouvernementales.

2 Activités
Les activités qui seront mises en œuvre dans le cadre de la présente proposition de projet complètent celles en cours dans le cade d’autres activités menées par les autres partenaires. 

 Activités Proposées

Les activités sélectionnées dans le cadre de cette intervention sont :

· Sélection des bénéficiaires et des groupements de producteurs déjà en activité dans les zones d’intervention du programme ;

· Achat et distribution des semences certifiées de riz et maïs, d’engrais spécifiques, et des outils agricoles pour la campagne de contre saison 2008 ;

· Achat et distribution des outils adaptés aux travaux de curage des canaux d’irrigation ;

· Achat et montage de petites motopompes au bénéfice des groupements de producteurs ;

· Achat et distribution des produits de conservation et des petites unités de transformation des produits agricoles aux associations de producteurs et/ou de transformateurs ; 

· Remise en état des structures de stockage décentralisé et de conservation pour une meilleure gestion post récolte des spéculations promues;

· Suivi et évaluation participative des activités menées.

Résultats
· Accès amélioré aux facteurs de production agricole.

· Augmentation de la production vivrière.

· Offre alimentaire accrue sur les marchés locaux.

· Prix stabilisés des produits alimentaires de base.

· Meilleure accessibilité des populations aux produits alimentaires de base.

Plan de mise en œuvre

Le projet aura une durée de dix mois et envisage des activités agricoles de contre- saison 2008 et du début de la saison agricole 2009

Le financement requis pour la réalisation  des activités retenues est de deux millions cent mille (2.100.000) dollars EU (environ 1350 000 euros). Ce financement permettra de compléter les actions déjà initiées sur les ressources propres du Gouvernement afin de générer un impact plus visible des actions à très court terme dans les zones d’intervention du projet et d’atténuer l’impact négatif de la flambée des prix. 

Les bénéficiaires immédiats du projet sont les familles des producteurs parmi les plus vulnérables des zones des trois  Vallées à savoir principalement : la vallée de l’Ouémé, la vallée du Niger et la vallée du Mono. En outre bénéficieront du projet les familles des bassins de production traditionnels de céréales, que sont : Sèhouè (Département de l’Atlantique), Sakété et Kétou (Département du Plateau).

Le PAM sera également mis à contribution pour appuyer les travaux de type (Food  for work), relatifs au curage des canaux d’irrigation et aux travaux de réparation des ouvrages et des magasins de stockage décentralisé. 

Le projet sera exécuté par l’Unité de Gestion du PUASA. Au  niveau institutionnel, une étroite collaboration sera tissée entre le PUASA, la Représentation de la FAO, les Associations de producteurs, les projets/programmes en cours, les Directions techniques nationales et Offices sous tutelle du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche, notamment les Centres régionaux de promotion agricole (CeRPA) pour faciliter la bonne exécution du programme.

La contribution de l’UE permettra de couvrir: i) le recrutement d’un Expert Consultant International Coordinateur des opérations d’urgence ; (ii) l’acquisition de matériels et équipements de transformation (décortiqueuses et égreneuses) ; iii) l’acquisition des équipements de petite irrigation (motopompes) ; (iv) l’acquisition des semences de riz et de maïs et d’engrais spécifiques ; (v) l’ achat des outils adaptés aux travaux de curage des canaux d’irrigation ;  (vi) la formation des producteurs et des agents des CeRPA ; (vii)  la signature des contrats de sous- traitance ; (viii)  les frais de fonctionnement, y compris les frais  directs et généraux ; (ix) les frais de voyages autorisés ; (x) les services de consultants nationaux et du personnel d’appui administratif ; (xi) les services d’appui technique.

	BUDGET PRELIMINAIRE RESUME
	EURO

	 A. Personnel 
	200000  

	 Consultant international, consultants nationaux, appui administratif
	 200 000

	 B. Voyages
	60.000,00

	Missions de terrain des consultants international et nationaux
	60.000,00

	 C. Contrats
	90.000,00

	Protocoles d'accord avec les structures opérationnelles
	90.000,00

	 D. Opérations
	 792 683 

	- Acquisition des intrants: semences de riz et mais; engrais; outillage agricole et petits équipements d’aménagements hydro-agricoles sommaires (motopompes, brouettes, pioches, pelles etc.) 
-Acquisition de petites unités de transformation (décortiqueuses et égreneuses),
-Réparation des infrastructures de stockage (magasins villageois),  
	792 683

	E. Divers
	142.000,00

	-     Appui technique, suivi-évaluation, rapportage
	17 000

	-   Frais généraux de fonctionnement 
	30.000

	-    Transport des intrants
	72.000

	      Sous total 
	1.262.000,00

	F. Cout d’opération (7%)
	88 317

	 
	 

	TOTAL
	1.350.000,00








